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Objet 

17. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – RÉGULARISATION PARCELLAIRE DU NID DU 
MAGE – VENTE À L’AMIABLE – PARCELLE AH 67 – LIEUDIT « BUISSON CHAR » 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques notamment son article L. 3211-14 ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L. 2241-1 ; 

Vu le courrier en date du 31 mars 2021 dans lequel la SNC M INVEST propose l’acquisition de la parcelle 
AH 67 au prix de 35 000 € ; 

Vu l’avis des Domaines en date du 21 avril 2021, estimant le bien à 35 000 € ; 

Considérant qu’il convient de régulariser la propriété du Nid du Mage et sécuriser le bâtiment et son accès ; 

Considérant qu’en vendant la parcelle communale AH n°67 ainsi qu’une partie du domaine public du 
département, la régularisation du bâtiment devient envisageable. 

 

Exposé 

Le bâtiment dit du « Nid du Mage », ancien hôtel aujourd’hui en friche, a trouvé un acquéreur prêt à le 
réhabiliter. Pour permettre la régularisation du bâtiment et sécuriser son accès, en accord avec les services 
du département, gestionnaire de la voie limitrophe, il s’est rapproché de la Commune pour acquérir la 
parcelle cadastrée AH n°67, d’une surface de 118 m².  

Cette parcelle constitue aujourd’hui une partie de l’accès à la propriété. 

Les propriétaires du bâtiment se sont engagés, dans un courrier en date du 31 mars 2021, à acquérir la 
parcelle au prix de 35 000 €. L’offre inclut une garantie que les travaux de rénovation de l’hôtel n’aggraveront 
en aucun cas l’état du soutènement de la route départementale. Le montant proposé par les acquéreurs 
valorise le prix réel du foncier pour le type de terrain proposé à la vente. 

L’ensemble des frais liés au dossier sont à la charge de l’acquéreur. 

 

Annexes 

Plan de la parcelle AH n°67 

Courrier du 31 mars 2021 

Estimation des Domaines en date du 21 avril 2021 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER la vente de la parcelle AH n°67, d’une surface de 118 m², au prix de 35 000 €, aux 
conditions énoncées ci-dessus, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer l’acte de vente authentique ainsi que 
tout autre document afférent à ce dossier et à effectuer toutes les formalités nécessaires à 
l’exécution de la présente, 

3. AUTORISER l’inscription de l’opération au budget sous le numéro de compte 2111. 

 

  



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 6 juillet 2021 
 

 

 
116 

 

Intervention 

Madame le Maire explique que la parcelle communale empêche l’accès au bâtiment. Les propriétaires 
sont aussi en négociation avec le Département concernant l’emprise de la route RD1212.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

18. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – ACQUISITION DES ESPACES VERTS DE 
L’ENSEMBLE COMPLEXE « LE MEZTIVA » – PARCELLES SECTION AN N° 151, 154 ET 155 – 
LIEUDITS « MEGEVE » ET « PLAINE D’ARLY » 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L. 300-1 à L. 300-5 et R. 300-4 à R. 300-9 ; 

Vu la délibération n°2016-252-DEL en date du 27 septembre 2016, portant sur le lancement de la procédure 
de publicité en vue de l’attribution de la concession d’aménagement ; 

Vu la délibération n°2017-119-DEL en date du 12 juin 2017, portant sur l’aménagement du Paddock et 
autorisant la signature de la concession d’aménagement avec le candidat retenu, la société TERACTEM ; 

Vu la concession d’aménagement du quartier du Paddock, signée le 07 juillet 2017, entre la commune de 
Megève et la société TERACTEM ; 

Vu la délibération n°2018-182-DEL en date du 31 juillet 2018, autorisant la signature de l’avenant n°1 à la 
concession d’aménagement, permettant l’évolution du périmètre de l’opération, l’évolution du programme 
des équipements publics et la modification des annexes 7 et 11 ; 

Vu l’avenant n°1 à la concession d’aménagement, signé le 10 septembre 2018 ; 

Vu la délibération n°2018-273-DEL en date du 6 novembre 2018, autorisant le déclassement et l’aliénation 
des parcelles AN n°51 et 52 au concessionnaire au prix et conditions indiquées dans la concession ; 

Vu l’acte de vente en date du 18 décembre 2018 par lequel la Commune vend à la société TERACTEM les 
parcelles AN n°51 et 52 au prix de 4 677 600 € TTC ; 

Vu la délibération n°2020-004-DEL du 19 février 2020 autorisant la signature de l’avenant n°2 à la 
concession d’aménagement du quartier du Paddock avec la société TERACTEM ; 

Vu la délibération n°2018-182-DEL du 31 juillet 2018 approuvant le CRACL au titre de l’année budgétaire 
2017 ; 

Vu la délibération n°2019-117-DEL du 17 mai 2019 approuvant le CRACL au titre de l’année budgétaire 
2018 ; 

Vu l’acte en date du 22 janvier 2019 par lequel la société TERACTEM a vendu une partie des terrains de 
l’opération à la société MEZTIVA, pour la réalisation, sur les parcelles AN n°152 et 153, de la construction 
d’un hôtel, d’un espace dédié à l’hébergement du personnel hôtelier, d’un espace commercial, d’une 
brasserie/restaurant, d’un restaurant-bar d’ambiance et d’un parc de stationnement souterrain sur deux 
niveaux, dont le premier est consacré à du stationnement privé et le second à du stationnement public, 
devant revenir à la Commune de Megève ; 

Vu l’acte en date du 22 janvier 2019 par lequel la société MEZTIVA a vendu en l’Etat Futur d’Achèvement à 
la société TERACTEM le volume n°2 de l’ensemble immobilier, consistant en un parc de stationnement de 
120 places avec ses locaux accessoires et rampes d’accès, destiné à être cédé après achèvement et en 
exécution du traité de concession par TERACTEM à la Commune de Megève ; 

Vu la délibération n°2020-003-DEL du 11 février 2020 approuvant le CRACL au titre de l’année budgétaire 
2019 ; 

Vu la délibération n°2020-249-DEL du 8 décembre 2020 approuvant le projet d’avenant n°3 à la concession 
d’aménagement du quartier du Paddock en modifiant l’article 23.2 du contrat, dont l’avenant a été signé le 
10 décembre 2020 ; 

Vu la délibération n°2020-269-DEL du 8 décembre 2020 autorisant l’acquisition du parking souterrain public ; 

Vu la délibération n°2021-110-DEL du 27 avril 2021, approuvant le compte-rendu d’activités pour la 
concession d’aménagement et le nouveau bilan prévisionnel ; 
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Vu l’acte en date du 26 janvier 2021 par lequel la Commune de Megève a acheté à la société TERACTEM 
le volume n°2 du programme immobilier du Meztiva correspondant au parking public souterrain ; 

Vu l’avis des Domaines en date du 13 octobre 2016 estimant le bien à 3 298 000 € ; 

Vu les deux conventions de servitudes conclues entre TERACTEM et ENEDIS, signées le 04 novembre 
2020, pour établir deux canalisations souterraines sur une longueur totale d’environ 8 mètres, sous la 
parcelle AN n°154, ainsi qu’une canalisation souterrain d’une longueur de 115 mètres sous les parcelles AN 
n°151 et 154 ; 

Considérant qu’à ce jour, la voirie, les accès et les espaces verts sont achevés, il convient de transférer 
leur propriété en suivant les modalités inscrites à l’acte du 22 janvier 2019. 

 

Exposé 

Dans le cadre de la concession d’aménagement signée avec la société TERACTEM le 07 juillet 2017, la 
réalisation des espaces verts, de la voirie et des accès était prévue au programme. Ces ouvrages doivent 
être vendus à la Commune de Megève par TERACTEM au prix de deux millions quatre-vingt-deux mille cent 
quatre-vingt-seize euros et quatre-vingt centimes (2 282 196,80 €) TVA comprise. 

Le projet de ces espaces publics étant à ce jour réalisé, il convient de transférer sa propriété à la Commune 
de Megève. 

Les frais liés à l’acte sont à la charge de la Commune de Megève. 

Le conseil municipal est également informé de la constitution préalable par TERACTEM de deux servitudes 
conclues avec ENEDIS pour établir deux canalisations souterraines sur une longueur totale d’environ 8 
mètres, sous la parcelle AN n°154, ainsi qu’une canalisation souterrain d’une longueur de 115 mètres sous 
les parcelles AN n°151, 154 et 155. 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER l’acquisition de la voirie, des accès et des espaces verts situés sur les parcelles AN 
n°151, 154 et 155, tel que prévu dans la concession d’aménagement signée avec la société 
TERACTEM, au prix de 2 282 196,80 euros, 

2. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer les actes de vente ainsi que tout 
document afférent au dosser et à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération, 

3. AUTORISER l’inscription de l’opération au budget sous les numéros de comptes 2132 et 6226. 

 

Intervention 

Monsieur Louis OURS a un peu de mal à s’y retrouver entre les achats, les ventes, etc... c’est un peu 
compliqué et comme il n’a pas tout suivi depuis le début. Simplement, il a bien noté les chiffres 
lorsque les élus ont eu un exposé intéressant et bien détaillé. Il a noté effectivement que la Commune 
devait racheter les espaces publics à hauteur de 1 900 000 euros. Il est annoncé au travers cette 
délibération la somme de 2 282 196,80 euros. Il souhaiterait avoir des explications.  

Madame le Maire explique que la différence vient de la TVA.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET le confirme. 

Monsieur Louis OURS ajoute avoir noté les ventes, avec la taxe d’équipement, 450 000 euros, le solde 
positif 300 000 euros, l’achat 3 900 000 euros, pour 4 650 000 euros, c’était HT ou TTC ? 

Madame le Maire indique que, dans le cas présent, le montant est TTC. 

Monsieur Louis OURS rappelle qu’il y a 300 000 euros d’écart donc c’est tout de même important.  

Madame le Maire pense que c’est une histoire de TVA.  
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Monsieur Marc BECHET indique qu’à propos de cette convention d’aménagement, on a la sensation 
que c’est un marché de dupe. Vendre un terrain pour ensuite racheter le même terrain dont on aura 
la charge le déneigement, l’entretien. Il n’en voit pas l’intérêt. A cela s’ajoute un parking dont la 
Commune aura également la charge, la gestion, l’entretien, la maintenance et lorsque l’on sait ce que 
coûte les parkings. Il pense que sur ce sujet, il est passé à côté. Il en parle d’autant plus qu’il craint 
la convention d’aménagement qui est déjà imaginée pour le square de la Baronne de Rothschild. Ce 
dernier va aller dans le même sens. Là encore, on se sent complétement floué dans cette affaire.    

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET estime que Monsieur Marc BECHET déborde de 
nouveau du sujet de la délibération. Cela n’a rien à voir. Et après, vous vous plaignez. Vous jetez de 
l’huile sur le feu. Comment voulez-vous que l’on travaille ensemble sereinement.  

Madame le Maire rappelle que c’est une convention d’aménagement qui va être lancée avec 
TERACTEM qui l’a géré. Il y a deux parcelles qui ont été vendues. La parcelle de l’ancien paddock et 
le jardin public ainsi que celle où il y avait un ancien parking aérien qui ressemblait plus à un terrain 
vague. C’est le principe de la concession d’aménagement : les parcelles ont été vendues. Le prix des 
parcelles a été estimées par les Domaines en fonction des exigences de la collectivité. Il y avait tout 
de même soixante places à côté de l’autogare, c’est pourquoi un parking souterrain a été exigé. Il y 
avait également la création d’un jardin alpin, l’aménagement futur de la rue Muffat de Saint Amour, 
la passerelle du Palais et puis l’aménagement routier avec le plateau surélevé. La parcelle a été 
vendue et la Commune rachète la parcelle avec l’espace aérien et les travaux réalisés. Elle ne voit 
pas où est le mal. La réalisation est de qualité. Maintenant que la voie est accessible et que les travaux 
ont été achevés, on est sur l’embellissement de l’entrée de Megève. On a un hôtel qui a joué le jeu 
avec une ouverture depuis le 20 janvier dans un contexte sanitaire compliqué et difficile. L’hôtel a 
même fait travaillé les commerces locaux puisque les restaurants ne pouvaient pas recevoir dans 
leurs établissements. Ils ont fait de la vente à emporter et certains étaient très content de livrer des 
repas dans les chambres cet hiver. C’est une opération qui s’équilibre puisque TERACTEM doit 
redonner de l’argent à la collectivité à la fin de l’opération. Il été dit l’autre soir au moment du discours 
de Monsieur BARBON. Arrêtons de tourner en boucle sur ce sujet qui est aujourd’hui une belle 
réalisation pour l’entrée de Megève. Cet hôtel va apporter de la fréquentation au Palais qui a 
commencé à travailler avec des séminaires qui n’ont pas pu avoir lieu en raison des contraintes 
sanitaires et d’intégration dans les locaux du Palais. Cette concession d’aménagement est une belle 
réalisation. La vente du terrain a été rééquilibré positivement par des travaux qui ont été réalisés. 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET précise à Monsieur Marc BECHET qu’il s’agit d’une voie 
qui était déjà déneigée auparavant. On l’a récupéré en bien meilleur état, c’est une voie publique. Il 
ne voit pas où est le problème.  

Madame le Maire rajoute que cela va améliorer le cheminement piéton vers le centre du village et 
embellir le quartier.  

Monsieur Sylvain HEBEL indique qu’une exposition photo est en train d’être montée dans le jardin 
alpin. Ce lieu se prête tout particulièrement à ce genre de manifestation.  

Monsieur Marc BECHET estime qu’il n’y a pas de souci sur l’aménagement lui-même et les résultats 
semblent plutôt probants. Il rejoint Madame le Maire et la remercie pour ces explications. Il reste 
véritablement interrogatif sur le modèle choisi et le rachat d’équipement par la Commune et 
notamment le parking. Il pense franchement que c’est un peu excessif. Preuve en est, l’anecdote qui 
n’en est pas une, lorsque la personne représentant la société TERACTEM a fait sa présentation, elle 
a dit « on vous rend gratuitement le terrain ». C’est ce qui ressort dans l’esprit de chacun, la 
Commune aurait gagné de l’argent. En réalité la Commune a donné son terrain pour faire cette 
opération, il faut dire les choses.  

Madame le Maire précise que c’était donnant-donnant. C’est le principe de la concession 
d’aménagement.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET indique que le procédé de concession d’aménagement 
est assez complexe. C’est sûr que, dans l’esprit de certaines personnes, c’est un peu flou.  

Madame le Maire indique que des aménagements publics ont été financés au travers cette 
concession d’aménagement. Il y a eu la cession du terrain et la contrepartie a été de récupérer des 
aménagements.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET ajoute que cette concession d’aménagement est ce qui 
permet d’apporter des contraintes. Si le terrain avait été purement vendu, le propriétaire aurait pu 
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faire ce qu’il voulait sur le terrain. Le mécanisme de concession d’aménagement permet à la 
Commune de mettre des contraintes, notamment sur les types de commerces, sur ce qui va être 
construit sur la parcelle.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 20 

Ayant voté contre : .................................. 3 

Marc BECHET, Christian BAPTENDIER, Jean-Luc MILLION 

S’étant abstenu :...................................... 0 

  



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 6 juillet 2021 
 

 

 
126 

 

Objet 

19. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – DISPOSITIF D’INTERMEDIATION LOCATIVE DANS 
LE PARC PRIVE POUR LE LOGEMENT DES TRAVAILLEURS SAISONNIERS – CONVENTION 
DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET SOLIHA HAUTE-SAVOIE 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES  

 

Vu la loi n°70-9 du 02 janvier 1970, règlementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines 
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, et notamment l’article 4.2 ; 

Vu la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des 
territoires de montagne, et notamment l’article 48 ; 

Vu les articles L. 444-10 à L. 444-14 du Code de la Construction et de l’Habitation ; 

Vu la convention pour le logement des travailleurs saisonniers prise en application de l’article L. 301-4-1 du 
Code de la Construction et de l’Habitation, conclue avec l’Etat le 22 avril 2020 ; 

Vu le projet de convention de partenariat entre la Commune de Megève et SOLIHA Haute-Savoie, 
permettant la mise en œuvre du dispositif d’intermédiation locative dans le parc privé pour le logement des 
travailleurs saisonniers. 

 

Exposé 

Les employeurs du territoire communal rencontrent de grandes difficultés de recrutement de personnel 
qualifié, en grande partie du fait de l’absence de solution d’hébergement le temps du contrat de travail. 

Dans le cadre de la loi « Montagne II », l’Etat a développé de nouveaux outils à destination des collectivités 
pour répondre à la problématique du logement des travailleurs saisonniers. Le dispositif d’intermédiation 
locative dans le parc privé pour le logement des travailleurs saisonniers en fait partie. 

Cet outil, co-construit par SOLIHA, permet de mobiliser des logements du secteur privé, principalement des 
lits froids et des logements touristiques en baisse d’attractivité dans un montage gagnant-gagnant. 

La loi encadrant toute action d’entremise et de gestion de logements du secteur privé, la Commune va 
s’appuyer sur l’association SOLIHA pour assurer la gestion locative de ces logements. SOLIHA est dotée 
d’une agence immobilière à vocation sociale qui assure la gestion locative de logements dans le parc privé. 
La loi « Montagne II » a prévu la possibilité d’habiliter des personnels d’une collectivité territoriale pour 
réaliser, sous le contrôle de l’agence immobilière sociale, différentes missions de gestion locative dans le 
cadre du logement des travailleurs saisonniers. 

Ainsi, la Commune de Megève et SOLIHA Haute-Savoie ont décidé de conclure une convention de 
partenariat. La convention va permettre d’établir le fonctionnement du dispositif d’intermédiation locative, 
dont le schéma est le suivant : 

- Un propriétaire privé accepte de mettre son bien en location à un prix modéré 

- Un bail de location est signé entre le propriétaire du bien et un employeur qui emploie un ou 
plusieurs travailleurs saisonniers 

- L’employeur met à disposition ledit-logement à un salarié saisonnier pour la durée de son contrat 
de travail 

La nature des missions et la répartition des tâches sont annexées à la présente délibération. Ce partenariat 
est financé par la collectivité, conformément à l’article 5 de la convention. 

Ce montage présente des avantages pour chacune des parties. La collectivité trouve une solution rapide et 
moins coûteuse que la construction, elle lutte contre les lits froids et les logements fermés à l’année, elle 
évite la concentration des travailleurs saisonniers pour une meilleure cohabitation avec les riverains et 
participe à la réhabilitation de ce type de logement. Le propriétaire valorise financièrement son bien, le remet 
en état et se voit garantir d’une location sécurisée par l’intermédiaire de la commune. Pour l’employeur, le 
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dispositif lui permet de trouver facilement un logement pour son personnel, avec des coûts limités, des 
démarches administratives simplifiées et une disponibilité des interlocuteurs. Et pour le bénéficiaire du 
logement, il a la garantie d’un logement décent fourni par son employeur, qui va payer son loyer. A défaut, il 
peut bénéficier des APL. 

 

Annexes 

Projet de convention de partenariat entre SOLIHA et la Commune de Megève pour le dispositif 
d’intermédiation locative dans le parc privé pour le logement des travailleurs saisonniers 

Annexe n°1 à la convention de partenariat : répartition des tâches 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER le partenariat avec SOLIHA pour concrétiser le dispositif d’intermédiation locative 
dans le parc privé pour le logement des travailleurs saisonniers, 

2. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat ainsi 
que tout document afférent à ce dossier et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la 
poursuite de ce dossier, 

3. AUTORISER l’inscription de l’opération au budget sous les numéros de comptes 6574 et 611. 

 

Intervention 

Madame le Maire précise que cette démarche va permettre de résoudre le problème des lits froids et 
de créer une offre de logements pour les saisonniers à moindre coût. Tout le monde est gagnant. 
C’est aussi la concrétisation d’un engagement signé avec l’Etat afin de proposer des logements pour 
les saisonniers. La Commune n’a pas la compétence de tenir le rôle d’une agence locative. C’est 
l’agence SOLIHA qui a l’agrément et qui va le transmettre à un agent de la collectivité. Pour cela, un 
recrutement a été prévu et fait partie de l’une des délibérations ressources humaines présentées ce 
jour. SOLIHA va superviser le travail que fait l’agent qui va être embauché par la collectivité et va lui 
assurer l’appui technique, administratif, comptable et juridique. Une convention va être signée entre 
les propriétaires et SOLIHA. C’est un mandat de gestion locatif. Une autre convention sera signée 
entre l’employeur (le locataire) et SOLIHA. La Commune va jouer le rôle d’agent sur le terrain, c’est-
à-dire qu’elle va faire la prospection, en récupérant les personnes intéressées par le fait de mettre à 
disposition leur logement, de faire toute la gestion locative, avec des informations pour remplir les 
baux, l’état des lieux, les inventaires. Cela va être le lien sur le terrain avec les propriétaires et les 
locataires. SOLIHA va gérer les conventions, les loyers et toute la partie administrative et 
contentieuse. C’est une façon pour la collectivité de faire rentrer des logements à destination des 
saisonniers et d’être actif assez rapidement, sans avoir à passer par de la construction. C’est un 
projet qui a déjà vu le jour à Chamonix et qui a été très concluant dans la recherche de logements 
pour rentrer dans ce système d’intermédiation locative.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

20. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – CONSTRUCTION DE CANALISATIONS 
SOUTERRAINES POUR LES CABLES FIBRE OPTIQUE ET CONSTRUCTION D’UN LOCAL DE 
TYPE NŒUD DE RACCORDEMENT – MISE EN PLACE D’UNE CONVENTION DE DROIT 
D’USAGE – PARCELLE F N°808 – « LE MAZ » 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu l’article L. 1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles 625 à 635 du Code Civil ; 

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 28 juin 2021. 

 

Exposé 

Dans le cadre de la construction du réseau de desserte en fibre optique très haut débit de la Haute-Savoie, 
le Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique (SYANE), souhaite installer une armoire de rue 
préfabriquée, sur un socle technique d’une hauteur de 0,20m maximum de surfaces 0,80m². L’installation 
est destinée à héberger les installations techniques de traitement de la fibre optique et est située sur la 
parcelle communale cadastrée section F n°808, en bordure de la route du Tour, au lieudit « Le Maz ».   

Il est proposé d’autoriser le SYANE par l’intermédiaire d’une convention de droit d’usage à : 

 Construire un local de type nœud de raccordement optique / sous répartiteur optique ; 
 Créer des canalisations souterraines et déployer la fibre optique dans ces canalisations ; 
 Poser une chambre de raccordement. 

Cette présente délibération n’exonère pas le bénéficiaire de la servitude de tous les documents d’urbanisme 
nécessaires à la mise en place de ses installations.  

L’autorisation d’occupation est acceptée et consentie sans indemnité. 

 

Annexes 

Projet de convention de droit d’usage 

Plan de situation parcellaire 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER la construction d’un local de type nœud de raccordement optique et la création 
d’un réseau souterrain pour le passage de la fibre optique sur et sous la parcelle communale 
cadastrée section F n°808, 

2. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention de droit d’usage 
ainsi que tout document afférent à ce dossier et à effectuer toutes les démarches nécessaires 
à la poursuite de ce dossier. 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

21. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – CONSTITUTION DE SERVITUDE DE PASSAGE 
AVEC ENEDIS POUR LA POSE D’UNE CANALISATION SOUTERRAINE ET DE COFFRETS 
SOUS ET SUR LES PARCELLES COMMUNALES CADASTRÉES SECTION B N°987, 1276, 
3195, 3205, 3213 ET 3215 – LIEUDIT « LES COTES DE LA MOTTAZ » 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu l’article L. 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n°67-886 du 6 octobre 1967. 

 

Exposé 

La société ENEDIS, a sollicité l’autorisation de la Commune pour l’installation d’une canalisation souterraine 
dans une bande de 1 mètre de large, sur une longueur totale d’environ 240 mètres et si nécessaire de bornes 
de repérage et de coffrets, sur et sous les parcelles communales cadastrées section B n° 987, 1276, 3195, 
3205, 3213 et 3215. Il est également précisé qu’ENEDIS pourra procéder à l’élagage de toutes plantations 
gênant la pose des installations ou pouvant les endommager. 

Il convient de constituer avec ENEDIS une convention de passage, contre une indemnité de quinze euros 
(15,00 €), pour la durée de ces installations ou de tous ouvrages qui pourraient leur être substitués. 

Tous les frais résultant de la création de la servitude seront supportés par ENEDIS. 

L’accord entre la Commune et ENEDIS prendra dans un premier temps la forme d’une convention pour la 
pose des installations puis sera régularisé par acte notarié pour son enregistrement au service de la publicité 
foncière. 

 

Annexes 

Plan de localisation  

Modèle de convention et plan d’implantation des ouvrages ENEDIS 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER la constitution d’une servitude de passage pour l’installation d’une canalisation 
souterraine, et si nécessaire de bornes de repérage et de coffrets sous et sur les parcelles 
communales section B n° 987, 1276, 3195, 3205, 3213 et 3215, aux conditions exposées, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer la convention puis l’acte de 
servitude ainsi que tous les documents y afférents et à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente, 

3. ENONCER que tous les frais découlant de cette servitude seront à la charge exclusive 
d’ENEDIS, 

4. AUTORISER l’inscription de l’opération au budget sous le numéro de compte 752. 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

22. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S) – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – CONSTITUTION DE SERVITUDE DE PASSAGE 
AVEC ENEDIS POUR LA POSE D’UNE CANALISATION SOUTERRAINE SOUS LA PARCELLE 
COMMUNALE CADASTREE SECTION BC N°14 – LIEUDIT « LA GRANDE FONTAINE » 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu l’article L. 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n°67-886 du 6 octobre 1967. 

 

Exposé 

La société ENEDIS, a sollicité l’autorisation de la Commune pour l’installation d’une canalisation souterraine 
dans une bande de 1 mètre de large, sur une longueur totale d’environ 2 mètres et si nécessaire de bornes 
de repérage, sur la parcelle communale cadastrée section BC n°14. 

Il convient de constituer avec ENEDIS une convention de passage, contre une indemnité de quinze euros 
(15,00 €), pour la durée de ces installations ou de tous ouvrages qui pourraient leur être substitués. 

Tous les frais résultant de la création de la servitude seront supportés par ENEDIS. 

L’accord entre la Commune et ENEDIS prendra dans un premier temps la forme d’une convention pour la 
pose de la canalisation puis sera régularisé par acte notarié pour son enregistrement au service de la 
publicité foncière. 

 

Annexes 

Plan de localisation  

Modèle de convention et plan d’implantation des ouvrages ENEDIS 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER la constitution d’une servitude de passage pour l’installation d’une canalisation 
souterraine sous la parcelle communale section BC n°14, aux conditions exposées. 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer la convention puis l’acte de 
servitude ainsi que tous les documents y afférents et à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente. 

3. ENONCER que tous les frais découlant de cette servitude seront à la charge exclusive 
d’ENEDIS. 

4. AUTORISER l’inscription de l’opération au budget sous le numéro de compte 752. 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

23. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – DÉPLACEMENT DU CHEMIN RURAL DES 
MEUNIERS – RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE – LIEUDIT « LES MEUNIERS » 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu les articles L. 141-3 à L. 141-4 du code de la voirie routière ; 

Vu l’article L. 318-3 du Code de l’Urbanisme ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2241-1 et suivants ; 

Vu la délibération n°2020-275-DEL en date du 08 décembre 2020, portant sur l’ouverture d’une enquête 
publique relative au déplacement du chemin rural des Meuniers au lieudit « Les Meuniers » ; 

Vu l’arrêté municipal n°2021-08-FONCIER en date du 09 avril 2021, ordonnant l’ouverture de l’enquête 
publique préalable au présent projet ; 

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du lundi 10 mai au mardi 25 mai 2021 inclus ; 

Vu le registre d’enquête ; 

Vu le rapport du Commissaire-Enquêteur et son avis favorable remis le 09 juin 2021 ; 

Considérant l’accord de principe sur le projet d’offre de concours entre la Commune de Megève et le 
propriétaire des parcelles D n°1282, 1284, 1285 et 1287.  

 

Exposé 

La Commune souhaite réaménager le chemin rural des Meuniers, aujourd’hui laissé à l’abandon. En 
l’espèce, l’entrée de ce chemin est actuellement confondue avec l’accès au chalet privé « Domaine des 
Meuniers », ce qui rebute les promeneurs à s’y engager. Un déplacement de ce dernier est donc nécessaire 
avant de pouvoir réhabiliter sa continuité.  

Les protagonistes ont d’ores et déjà conclu un accord de principe sous réserve de l’approbation du projet 
par le conseil municipal. Suite à l'intervention d’un géomètre de la société S.C.P GUERPILLON-SOUVIGNET 
le 15 janvier 2021, la SCI Domaine des Meuniers se propose de céder 92 m² de terrain, correspondant aux 
parcelles b et c du plan de bornage (annexe n°1) et d’acquérir auprès de la commune 185 m² correspondant 
aux parcelles n°1286 et d. La compensation du fait de l’écart de surface reste à définir et sera actée par la 
signature d’une offre de concours qui fera l’objet d’une prochaine délibération. 

Afin de garantir la faisabilité du projet et de respecter le principe du contradictoire, une enquête publique 
s’est déroulée du lundi 10 mai au mardi 25 mai 2021 inclus, pour laquelle le commissaire-enquêteur a rendu 
un avis favorable sans réserve au projet de déplacement du chemin rural des Meuniers au lieu-dit « des 
Meuniers ». Il convient désormais de procéder à la régularisation foncière sous réserve de la signature de 
l’offre de concours. L’ensemble des frais d’acte sont à la charge du particulier. 

 

Annexes 

Plan de bornage du projet 

Rapport du commissaire-enquêteur 
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Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. PRENDRE ACTE du rapport du commissaire-enquêteur en date du 9 juin 2021, 

2. APPROUVER la cession à titre gratuit, au propriétaire des parcelles cadastrées D n°1282, 1284, 
1285 et 1287, d’une emprise de 185 m² de l’actuel chemin rural de Meuniers au lieudit « LES 
MEUNIERS », sous réserve de la signature d’une offre de concours entre les parties, 

3. APPROUVER l’acquisition à titre gratuit, au propriétaire des parcelles cadastrées D n°1282, 
1284, 1285 et 1287, d’une emprise de 92 m² correspondant au chemin rural de Meuniers au 
lieudit « LES MEUNIERS », 

4. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces nécessaires à 
la poursuite du dossier. 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

24. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – DÉSAFECTATION, DÉCLASSEMENT ET CESSION 
D’UNE PARTIE DE LA ROUTE DU VILLARD – LIEUDIT « SUR LES COMBETTES » 

 
Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2121-29, L. 2122-21 et L 
2212-1 ;  

Vu l’article L 2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu l’article L 141-3 du code de la Voirie Routière ; 

Vu l’Ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques et plus 
particulièrement son chapitre II relatif visant les dispositions relatives aux déclassements et aux cessions ; 

Vu le plan de bornage réalisé suite à l’intervention d’un géomètre-expert de société S.C.P GUERPILLON-
SOUVIGNET le 02 juin 2021 fixant l’emprise à déclasser et céder à 89 m ; 

Vu l’estimation des services de France Domaines du 10 juin 2021 estimant la valeur vénale à 53 400 euros.  

 

Exposé 

Lors de l’instruction d'un permis de construire en 2018, il est apparu que le mur privé prévu au permis de la 
parcelle AZ n°83 et jouxtant la route du Villard ne se trouvait pas sur le tènement foncier du demandeur. Afin 
de régulariser la situation, le particulier proposa d’acquérir l’emprise du mur à la suite des travaux. Le 
bornage a eu lieu le 02 juin 2021 faisant ressortir une surface de 89 m² à désaffecter, déclasser et aliéner 
de la part de la Commune au profit du propriétaire de la parcelle AZ n°83.  
Un accord de principe a alors été trouvé entre la Commune et le propriétaire visant une cession à hauteur 
de 60 000 €. Le propriétaire prend également à sa charge l’ensemble des frais de géomètre et de notaire 
liés au projet.  
Le déclassement n’ayant pas pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie, il n’a pas été nécessaire de procéder à une enquête publique.  
 
 
Annexes 

Plans de localisation et de la surface cédée 

L’estimation des services de France Domaines du 10 juin 2021 estimant la valeur vénale à 53 400 euros 

 
 
Proposition 

Le Conseil Municipal, l'exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER la désaffectation, le déclassement et la cession d’une partie de la route du Villard 
représentant 89 m² au propriétaire de la parcelle AZ n°83 du cadastre, 

2. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent à ce dossier 
et à effectuer toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la présente, 

3. AUTORISER l’inscription des crédits au budget sous le compte 2111. 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

25. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) – DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D.) – CONVENTION DE PASSAGE POUR SENTIER ET 
PASSAGE DE PARC À VACHES – AUTORISATION DE SIGNATURE – PARCELLE B N°427 – 
PRAZ-SUR-ARLY 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu l’article L. 311-1 du Code du Sport. 

 

Exposé 

La Commune de Praz-sur-Arly souhaite pérenniser les sentiers piétons de randonnée pédestre et VTT. Le 
long de ces derniers, elle ambitionne d’aménager des passages de parc à vaches. Enfin, elle désire implanter 
des panneaux relatifs au respect des prairies. Une des parcelles concernées, située à l’alpage de 
Bassecombe, est propriété de la Commune de Megève.  

Afin de permettre l’installation de ces infrastructures et leur entretien, une convention, de cinq ans 
renouvelables, doit être signée entre la Commune de Praz-sur-Arly et la Commune de Megève. Elle prévoit : 

 L’aménagement et l’entretien par les services de la Commune de Praz-sur-Arly des passages de 
parcs agricoles, 

 L’autorisation de passage pour les randonneurs, 
 L’installation de panneaux relatifs au respect des prairies traversées, 
 La prise en charge par l’assurance de la Commune de Praz-sur-Arly, des conséquences d’une 

éventuelle mise en cause de la responsabilité civile du propriétaire à l’occasion du passage des 
randonneurs sur sa propriété,  

 L’enlèvement, l’abattage et l’essartages de végétaux si la sécurité du site l’oblige. 

Les frais liés à la procédure sont à la charge de la Commune de Praz-sur-Arly. Aucune indemnité n’est 
versée. 

 

Annexes 

Plan de localisation  

Projet de convention de passage  

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER la pérennisation des sentiers piétons de randonnée pédestre et VTT, sur les 
parcelles appartenant à la Commune de Megève, situées sur le territoire de la Commune de Praz-
sur-Arly, 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que tous les 
documents y afférents et à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente. 
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Intervention 

Monsieur Louis OURS estime qu’il s’agit d’une excellente initiative qui devrait être généralisée sur 
l’ensemble du secteur de Megève parce que la convention qui va être signée pour Bassecombe a été 
signée par tous les propriétaires privés du secteur ce qui permet le passage des vacanciers, des 
itinéraires de randonnées, l’entretien de ces itinéraires, le balisage et en contrepartie l’entretien des 
routes et des chemins d’accès aux alpages. Tout le monde est gagnant, la Commune et les 
propriétaires. En plus, il y a la mise en place de passages aménagés pour les clôtures évitant que les 
gens les laissent ouverts et passent n’importe où. Donc bravo, il espère le revoir partout. 

Madame le Maire ajoute que c’est une initiative sur laquelle la municipalité s’engage. La SEA 
subventionne la Commune concernant l’entretien et la rénovation des chemins d’alpage sauf que sur 
certains secteurs, les propriétaires ne donnent pas leur accord. La municipalité se heurte à quelques 
réticences de certains propriétaires. Pour être subventionné, il faut que ce soit sous convention. En 
effet, ils ne vont pas s’engager à subventionner des travaux de rénovation et de restructuration des 
chantiers si un propriétaire décide un jour de barrer le passage.  

Monsieur Louis OURS rajoute que pour arriver à signer ces conventions, cela a pris plus de deux 
ans et il y a encore un propriétaire qui n’est pas d’accord. Effectivement, il faut que les gens 
comprennent que finalement les vacanciers et les touristes viennent ici car on a ces accès à la 
montagne et que tout le monde, d’une façon ou d’une autre en tire parti. Ce n’est pas la peine de 
s’enfermer chez soi et de mettre des clôtures tout autour.  

Madame le Maire indique que c’est dans l’intérêt de leur responsabilité par ce que s’il y a 
conventionnement et donc si la collectivité entretien les sentiers, la responsabilité est transmise à la 
collectivité. Alors que si le chemin reste privé, la responsabilité incombe au propriétaire.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET rajoute que dans la très grande majorité les 
propriétaires fonciers sont bien conscient que c’est très important de laisser passer les gens et ne 
font pas de souci. Par contre, le fait de passer par une convention qui est un engagement apporte 
parfois des réticences.  

Monsieur Louis OURS pense que, comme tous les sujets, cela demande beaucoup d’explications 
parce que les gens ont peur de s’engager.  

Madame le Maire confirme qu’il y a beaucoup d’explications à donner.  

Monsieur Louis OURS complète en disant qu’il y a beaucoup de contact à avoir et que ce n’est pas 
simple, mais c’est intéressant quand même.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

26. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES TECHNIQUES (D.G.A.S.T.) –
APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT – AVENANT N°1 – TRAVAUX 
SUPPLÉMENTAIRES – OPÉRATION RUE CHARLES FEIGE ET ROUTE DU CRÊT – 
AUTORISATION DE SIGNER 

 
Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code des Marchés Publics ; 

Vu la délibération 2020-213-DEL du Conseil Municipal de la commune de Megève, en date du 22 septembre 
2020, approuvant le plan de financement concernant les travaux de la rue Charles Feige et route du Crêt. 

 

Exposé 

Par délibération, en date du 22 septembre 2020, le Conseil Municipal de la commune de Megève a approuvé 
le plan de financement concernant les travaux de la rue Charles Feige et route du Crêt.  

Le plan de financement global était alors estimé à 119 417 € TTC. Le SYANE, maître d’ouvrage sur la partie 
Génie Electrique et Génie Civil pour les réseaux secs et d’éclairage participait à hauteur de 49 438 €. La 
commune, maître d’ouvrage pour l’opération concernant les travaux de Génie Civil Voirie et réseaux 
humides, comptait une participation de 69 979 € de travaux dont 3 583 € de frais généraux. 

Dans le cadre de la réalisation de ce programme d’aménagement, les mâts, qui devaient être sablés et 
repeints, ont dû finalement être remplacés par des neufs. Une armoire d’éclairage public nous a été 
également fournie. Ces prestations représentent un coût supplémentaire, qui nécessite un avenant au plan 
de financement initial validé par la délibération n°2020-213-DEL.  

Il convient de valider les modalités de financement de cet avenant relatif aux travaux définis précédemment. 
Cette dépense supplémentaire est estimée à 16 003,85 € TTC. La participation du SYANE s’élève à  
6 625,59 € TTC. 

Soit une participation communale de 9378,26 € TTC de travaux et 480,12 € TTC de frais généraux. 

 

Annexe 

Plan de financement complémentaire - Programme 2020-Avenant n°1 – Opération : Rue Charles Feige - 
Route du Crêt 

 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER Madame le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution de cette 
opération, 

2. APPROUVER le plan de financement dont le montant global s’élève à 16 003,85 € TTC, 

3. ACCEPTER le montant de la participation communale de 9 378,26 € TTC et de couvrir les frais 
généraux du Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-Savoie d’un 
montant de 480,12 € TTC, 

4. S’ENGAGER à verser au Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-
Savoie 80 % du montant des frais généraux, soit 384,10 € sous forme de fonds propres dès 
réception de la première facture, le solde étant régularisé lors du décompte définitif, 

5. S’ENGAGER à verser au Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-
Savoie, sous forme de fonds propres, le solde de la participation (hors frais généraux) à la charge 
de la commune à concurrence de 80 % du montant prévisionnel, soit 7 502,61€ et ceci dès 
réception de la première facture de travaux, le solde étant régularisé lors du décompte définitif. 



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 6 juillet 2021 
 

 

 
197 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

27. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE SERVICES TECHNIQUES (D.G.A.S.T) – PÔLE 
SUPERSTUCTURE – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – CCPMB – CONVENTION DE 
REFACTURATION ACTEE – AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE POUR SIGNER LA 
CONVENTION 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu l’article L 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Exposé 

Dans le cadre du programme ACTEE, la CCPMB a passé les marchés suivants :  

 Réalisation d’audits énergétiques et élaboration de plans d’action de la performance 
énergétique avec le groupement AD’3E/FCL Gérer la Cité ; 

 Acquisition d’un logiciel de suivi des consommations avec la société DEEPKI.  
 
L’ensemble des audits énergétiques ont été réalisés, les bâtiments concernés sont les suivants :  

- Le Glapet, 
- La maison des frères 
- L’école du Maz 
- Le Panoramic, 
- Le musée de Megève 
- L’école maternelle 
- La Livraz 
- La maison de la montagne 
- La Récré 
- L’école élémentaire 
- La Mairie 

 
Le reste à charge du coût des audits énergétiques est de 3 991.90 € HT 
 
Le logiciel de suivi des consommations a été mis à disposition fin mai, des corrections sont en cours pour 
collecter correctement les donner. 
 

Annexe 

Convention de refacturation du programme ACTEE concernant la réalisation d’audits énergétiques et 
l’acquisition d’un logiciel de suivi des consommations 

 

Proposition  

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER la convention de refacturation du programme ACTEE ci-jointe à la présente 
délibération, 

2. AUTORISER Madame le Maire à signer, au nom de la Commune, la convention de 
refacturation du programme ACTEE concernant la réalisation d’audits énergétiques et 
l’acquisition d’un logiciel de suivi des consommations. 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

28. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES TECHNIQUES (D.G.A.S.T.) – PÔLE 
ESPACE PUBLIC DE PROXIMITÉ – MISE EN PLACE D’UNE CONVENTION TYPE RELATIVE À 
L’IMPLANTATION D’UN POTEAU INCENDIE SUR TERRAIN PRIVÉ 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 
Vu l’article L2212-2 alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu Arrêté préfectoral n°2017-0009 de Défense extérieure contre les incendies. 

 

Exposé 

La lutte contre l’incendie s’inscrit dans le cadre des pouvoirs de police administrative du Maire. Cette 
obligation passe par celle notamment de veiller à la disponibilité de points d’eau tels que les poteaux incendie 
sur le territoire de Megève. Afin de répondre aux nouvelles directives de l’arrêté préfectoral n°2017-0009 de 
défense extérieur contre les incendies, la régularisation du domaine d’implantation de certains PEI (Point 
Eau Incendie) doit être effectuée. Il convient de mettre en place des conventions entre les propriétaires 
fonciers et la collectivité propriétaire des PEI. 

Le modèle de convention joint à cette délibération a pour but d’autoriser l’implantation d’un poteau incendie 
normalisé assurant un débit minimum de 60 m³/h sur un terrain privé dans le cadre de la lutte contre 
l’incendie. Ces autorisations prendront la forme dans un premier temps de conventions qui seront ensuite 
réitérées par actes notariés ou administratifs enregistrés au bureau des Hypothèques de Bonneville. 

 

Annexe 

Convention type relative à l’implantation d’un poteau incendie 
 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER la convention type relative à l’implantation d’un poteau incendie, 

2. AUTORISER le Maire à signer tout document administratif nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération, notamment les conventions d’implantation de PI construites sur ce 
modèle et les documents permettant de les enregistrer au bureau des Hypothèques de 
Bonneville. 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

29. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L’AMÉNAGEMENT ET DE L’ENVIRONNEMENT 
(D.G.A.A.E) – PÔLE EAU – RÉGIE MUNICIPALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT – MISE 
EN PLACE D’UNE CONVENTION RELATIVE AU PASSAGE DE CANALISATIONS 
SOUTERRAINES PUBLIQUES D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT SUR PARCELLES 
PRIVÉES 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 
Vu les articles L.152.1, L.152.2, R.152.1 à R.152.15 du Code Rural. 
 

Exposé 

On estime que 50% de nos réseaux publics d’eau potable et d’assainissement sont situés sous des domaines 
privés. Dans la majorité des cas, il n’existe pas encore d’accord entre la commune et les propriétaires des 
terrains pour assurer le contrôle, le renouvellement et la maintenance des conduites et regards associés.  
Afin de mieux maîtriser notre patrimoine, de gagner en efficacité lors d’interventions techniques et de susciter 
la vigilance des usagers, le passage des canalisations peut être conventionné. 
Deux modèles de convention (eau et assainissement) ont été conçus et vérifiés par un notaire. Ces 
conventions régissent les droits et les devoirs de chacune des parties sur une bande de 1,5m autour du tracé 
des conduites sur terrains privés. Les signataires seront les propriétaires des parcelles concernées et Mme 
la maire de Megève. Les conventions seront ensuite rattachées directement à leur parcelle par acte notarié 
(authentique ou administratif), de manière à ce que les clauses fixées perdurent à travers les successions 
de propriétaires.  
Pour l’année 2021, il est prévu de conventionner toutes les canalisations d’eau potable à fonction 
d’adduction, c’est-à-dire situées entres les captages/forages et les réservoirs. Certaines autres canalisation 
d’eau et d’assainissement seront conventionnées de manières ponctuelles, au fur et à mesure des projets 
et des problématiques rencontrés. 
 
Sont attachés à cette demande de délibération les deux modèles de convention de passage de canalisation 
d’eau potable et d’assainissement.  
 

Annexes 

Modèles de convention relatives au passage de canalisations souterraines publiques d’eau potable et 
d’assainissement sur parcelles privées 
 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER les deux modèles de convention relatives au passage de canalisations 
souterraines publiques d’eau potable et d’assainissement sur parcelles privées. 

2. AUTORISER le Maire à signer tout document administratif nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération, notamment les conventions construites sur la base des modèles 
approuvés. 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

30. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES (D.G.A.) – DIRECTION DES 
RESSOURCES HUMAINES ET COMPETENCES – RECRUTEMENTS D’AGENTS 
CONTRACTUELS SUR UN EMPLOI NON PERMANENT DANS LE CADRE DES BESOINS LIÉS 
Á UN ACCROISSEMENT SAISONNIER ET AU CONTRAT DE PROJET 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
  

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3 ; 
 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du  
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 
 

Vu le décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique ; 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 05 mars 2021, fixant le niveau de recrutement et la 
rémunération du personnel saisonnier ; 
 

Considérant que les besoins de services nécessitent le recrutement d'un chargé de la location locative 
immobilière sur un contrat de projet tel que prévu à l’article 3, II de la loi du 26 janvier 1984 ; 
 

Considérant qu’il est nécessaire de modifier les dates d’un contrat saisonnier durant la période estivale. 
 

Exposé 

Le rapporteur indique aux membres de l’assemblée qu’aux termes de l’article 3, II permet le recrutement 
d’un contractuel de droit public sur un contrat de projet d’une durée minimale d’un an et durée maximale de 
six ans, renouvellements inclus. 
 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. CREER 1 poste à temps complet en contrat de projet au sein de la direction de l’aménagement 
durable 

DAD 1 chargé de la location locative immobilière   

2. MODIFICATION 1 poste à temps complet au sein de la direction culture et patrimoine 

Culture 1 agent polyvalent    Du 21 juin 2021 au 29 août 2021 

3. PRECISER que la rémunération se fera conformément à la délibération du Conseil Municipal en 
date du 05 mars 2021, 

4. AUTORISER Madame le Maire à recruter des agents contractuels, dans les conditions fixées par 
l’article 3, de la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour faire face aux besoins saisonniers d’activité 
et/ou d’accroissement temporaire d’activité et chargé de projet précités, 

5. INDIQUER que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget, chapitre 012. 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

31. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES (D.G.A.) – DIRECTION DES 
RESSOURCES HUMAINES – TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment les articles 3 et 34 – Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 
emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité 
Technique ; 

Vu le tableau des emplois et l’état des besoins recensés, 

 

Exposé  

Il est rappelé que les effectifs nécessaires au fonctionnement des services communaux font l’objet d’un état 
annexé au Budget Primitif voté par le Conseil Municipal, tableau régulièrement mis à jour en fonction de 
l’évolution des besoins recensés ainsi que des transformations résultant d’avancements de grades, 
de promotion interne, de réussite à des concours, de nominations en qualité de Stagiaire, ainsi que de 
tout recrutement en vue de pourvoir toute vacance de poste permanent. 

 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. MODIFIER les postes ci-dessous : 

Ancien poste 
 

Nbre Nouveau poste 

 
Poste 

Agent polyvalent espaces verts 
DGAE 44 

 
 

Grade :  
Adjoint technique principal 1ère classe 

 

 
 
 

 
1 

 
Poste 

Agent polyvalent espaces verts 
DGAE 44 

 
 

Grade :  
Adjoint technique  

 
1 

 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 19 

Conseillers représentés : ........................ 4 

 

Ayant voté pour : ................................... 23 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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